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Le DAEU A - Enjeux et apports de la formation

promotion 2015-2016 - 1ère vague de sortants 

DEVENIR DES STAGIAIRES 2 ans et demi APRèS

► La demande

Le Service Formation Continue & Alternance de 
l’université Rennes 2 a sollicité  l’OPEIP pour réaliser 
une étude longitudinale portant sur l’ensemble des 
inscrits au DAEU en 2015/2016.

► La méthodologie

Le recueil de données se fait par questionnaire en ligne ou téléphonique en octobre. Le 
suivi longitudinal s'effectue selon les dispositions suivantes : 

Temps 1 : 6 mois après, un 1er questionnaire d’enquête est administré à chaque 
personne quittant la formation de DAEU, qu’elle ait validé ou non le diplôme.

Temps 2 : les sortants déjà interrogés au temps 1 reçoivent un 2ème questionnaire 
de suivi 1 an et demi après pour observer l'évolution de leur situation.

Temps 3 : les sortants interrogés au temps 1 et 2 reçoivent un 3ème questionnaire 
de suivi 2 ans et demi après pour observer l’évolution de leur situation.

► Les dimensions étudiées

Le questionnaire de suivi aborde succinctement la situation des étudiants 
2 ans et demi après leur sortie de formation au DAEU à Rennes 2.

3 dimensions sont explorées : 
•   les poursuites d’études post DAEU 
•   l’emploi 
•   la recherche d’emploi

La question de l’apport de la formation apparait de manière transversale 
aux 3 dimensions étudiées.

► les ObjectifS

• Cerner les enjeux relatifs à l’inscription au DAEU
• Avoir un feed back sur les conditions d'études (présence 

en cours, mode d'enseignement...)
• Qualifier et quantifier les apports de la formation dans le 

parcours de vie des anciens stagiaires

• La vague 1 correspond aux effectifs qui ont quitté la 
formation de DAEU de Rennes 2 au bout d’un an. On compte 
92 sortants en 2016/2017 sur les 113 inscrits en DAEU en 
2015/2016. Il s’agit de la vague de départ la plus importante.

• Le suivi 6 mois : 6 mois après leur sortie du DAEU à Rennes 2 
(oct. 2016), les 92 sortants de la vague 1 ont reçu un 
questionnaire d’enquête. 66 d’entre eux ont répondu (72%). Ces 
derniers seront réinterrogés chaque année pour constater l’évolution 
de leur situation. Ils constituent donc la population de départ du suivi 
de la vague 1 (cf. les résultats de l’étude : 1ère vague de sortants).

• Le suivi 2 ans et demi : les 66 répondants aux 
questionnaires de suivi 6 mois sont réinterrogés pendant 
deux ans pour mesurer l’évolution de leur situation et les 
apports de la formation sur le long terme. 40 ont répondu 
à l’enquête, soit 43.5% des effectifs de la vague 1.

► Vague 1 - Suivi 2 ans et demi

Le DAEU 
ou Diplôme d’Accès 

aux Etudes Universitaire est 
réservé aux personnes qui ne 

sont pas titulaires du Baccalauréat. 
Son obtention constitue le moyen de 
poursuivre des études supérieures.

L’université Rennes 2 délivre le 
DAEU A à dominante Littéraire. 

Il est composé de 4 modules 
d’enseignement que l’on peut 

valider en 4 ans.

113 inscrits au 
DAEU à Rennes 
2 en 2015/2016

[100%]

Conditions 
d'études & Suivi 

6 mois 
[oct. 2017]

12 répondants 
sur 16

5 réinscrits en 
DAEU 

à Rennes 2 en
2017/2018

[5%]

Suivi des 
sortants après 
1 an et demi  

[oct. 2018]

10 répondants 
sur 12

Conditions 
d’études & Suivi 

6 mois 
[oct. 2018]

3 répondants 
sur 4

Vague 4

1 non réisncrit 
au DAEU à Rennes 

2 en 2019/2020
[1%]

1 réinscrit en 
DAEU 

à Rennes 2 en
2018/2019

[1%]

Vague 3

4 non réisncrits 
au DAEU à Rennes 

2 en 2018/2019
[4%]

Vague 2
16 non réisncrits 
au DAEU à Rennes 

2 en 2017/2018
[14%]

Suivi des 
sortants après
1 an et demi 

[oct. 2017]

51 répondants 
sur 66

Suivi des 
sortants après 
2 ans et demi 

[oct. 2018]
40 répondants 

sur 51
Arrêt de 

l’enquête

Conditions 
d'études & Suivi 

6 mois [oct. 
2016]

66 répondants 
sur 92

Vague 1
92 non réinscrits
 au DAEU à Rennes 

2 en 2016/2017 
[81%]

21 réinscrits 
au DAEU à Rennes 

2 en 2016/2017

[19%]
Suivi des 

sortants après 
2 ans et demi  

[oct. 2019]
3 répondants sur 10

Arrêt de 
l’enquête

Suivi des 
sortants après
1 an et demi 

[oct. 2019]

1 répondant 
sur 3

Arrêt de 
l’enquête

Conditions 
d'études & Suivi 

6 mois 
[oct. 2019]

0 répondant 
sur 1

Arrêt de 
l’enquête

https://intranet.univ-rennes2.fr/system/files/UHB/SUIO-IP/OBSERVATOIRE/enquete_daeu_-_vague_1_-_conditions_detudes_et_suivi_6_mois.pdf
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 ► 92% sont de nationalité Française
8% sont de nationalité étrangère :

  3% viennent du continent africain
  2% du continent européen
  2% du continent asiatique
  1% du continent américain

52% des inscrits au DAEU sont des 
femmes et 48% des hommes.

 ► 52% sont nés en région 
Bretagne

39%
33%

28%

Admis Ajourné Défaillant

 ► 39% ont obtenu leur DAEU en 1an, 33% sont ajournés 
aux épreuves et 28% sont déclarés défaillants car ils ne 
se sont pas présentés aux épreuves.

  On note que 26% des non admis au DAEU se réinscrivent 
à Rennes 2 dans l'optique de le préparer à nouveau.

 ► La moitié des inscrits ont plus de 27 ans 
[médiane - Moyenne : 29 ans - Mini : 19 ans - Maxi : 51 ans]

Les âges les plus fréquents au moment de l’inscription au 
DAEU sont 22 ans (9%), 23 ans (12%) et 25 ans (10%). 

34%

23% 21%

6% 5%
8%

3%

28%
16%

5%
3%

4%

2% ► Ile de France : 15%
► Autre région : 16%
► Etranger : 11%

% d'inscrits 
par module

% de réussite 
par module

Français 100% 43%
Anglais 92% 45%
Histoire 88% 38%
Géographie 85% 45%
Espagnol 6%* 57%
Philosophie 4%* 50%
Mathématiques 3%* 33%
Portugais 1%* 100%
Italien 1%* 0%

 Le choix des modules : 

Le français est un module obligatoire. La totalité des effectifs y sont 
donc inscrits. 
Concernant la répartition des effectifs dans les autres modules, on 
note un engouement pour les cours qui sont dispensés par l'université 
Rennes 2 : l’anglais (92%), l’histoire (88%) et la géographie (85%).

 La validation des modules : 

Moins de la moitié des stagiaires au DAEU valident les 4 modules les 
plus fréquents. Le taux de réussite par module varie de 38% pour les 
inscrits en histoire à 45% pour l’anglais et la géographie.

Le portugais, l’espagnol et la philosophie, bien moins prisés des 
stagiaires, ont des taux de réussite de 50% ou plus (respectivement, 
100%,  57% et 50%). S’agissant du portugais, le facteur de nationalité 
est à prendre en considération pour expliquer ce taux. En effet, la seule 
personne s’y étant inscrite est elle-même de nationalité portugaise. 
Concernant l’espagnol et l’italien, la nationalité ne rentre pas en ligne de 
compte car tous ceux qui les ont choisis sont de nationalité française.

Les stagiaires du DAEU doivent valider 4 modules pour obtenir le diplôme. Parmi ces 
4 modules, 2 sont imposés : le français et une langue vivante ; et 2 sont au choix : 
autres langues vivantes, géographie, histoire, mathématiques ou philosophie.

Les stagiaires ont la possibilité de valider leur DAEU en 4 ans maximum. Ils peuvent 
donc choisir de ne s’inscrire qu’à 1, 2, ou 3 modules par an.

 88% se sont inscrits dans les 4 modules 
en 2015/2016

Comme énoncé précédemment, 39% de l’ensemble des 
inscrits en 2015/2016 ont obtenu leur DAEU. Tous étaient 
nécessairement inscrits dans les 4 modules. Cependant, 
seuls 21% ont réellement validé chacun de ces 4 
modules. Les  autres (18%) ont obtenu l’équivalence Bac 
par compensation de notes entre les modules : 12.5% 
ont obtenu 3 modules et 5.5% 2 modules.

12% ont donc fait le choix de ne pas valider leur DAEU 
en 1 an. Parmi eux, 4% se sont inscrits dans 3 modules, 
7% dans 2 modules et seulement 1% dans 1 module.

*Effectifs compris entre 1 et 7 individus

(n=113)

►  CHOIX DES MODULES DE COURS ET VALIDATION
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La vague 1

[n=92]
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 ► Les stagiaires de nationalité étrangère sont un peu 
plus nombreux à ne pas se réinscrire

 89% des inscrits de nationalité étrangère ne 
se réinscrivent pas en 2016/2017

 81% des inscrits de nationalité française

Autant d’hommes que de femmes ne se 
sont pas réinscrits au DAEU à Rennes 2 en 
2016/2017 (81% de chaque genre).

 ► Les départs touchent toutes les classes d’âge. Les 
catégories les plus jeunes sont néanmoins celles pour 
lesquelles on compte le plus de sortants (89% des 19 
- 23 ans et 85% des 24 - 28 ans). La classe des 29 à 
33 ans est quant à elle un peu moins concernée par 
les départs que les autres (73%).

89% 85%
73% 75%

83%
75% 75%

92 ne se réinscrivent pas 
en DAEU à Rennes 2 en 

2016/2017 [100%]

48% avaient  obtenu  
leur DAEU à Rennes 2 
en 2015/2016 [n=44]

52% n'ont pas obtenu 
leur DAEU à Rennes 2 
en 2015/2016 [n=48]

52% des sortants de DAEU après 1 an ne l’ont pas obtenu

48% des sortants de DAEU après 
1 an ont obtenu leur DAEU

 Leur moyenne d’âge est de 31 ans. Ils 
sont significativement plus âgés que ceux 
qui ont été ajournés aux épreuves.

 Les sortants de nationalité française sont 
plus nombreux à l’obtenir (49% d’entre 
eux vs. 37.5% de ceux qui ont une autre 
nationalité).

  On ne constate pas d’effet de 
genre au niveau des résultats au 
DAEU. Les hommes sont donc 
aussi nombreux que les femmes 
à l’obtenir, à être ajourné(e) ou 
défaillant(e).

48%

22%

30%

Admis

Ajourné

Défaillant

 Les ajournés sont minoritaires (22%). 
Ils devraient représenter à eux seuls la 
part réelle de ceux qui n’ont pas réussi 
aux épreuves du DAEU. Néanmoins, 
il convient de souligner que 3.5% 
ne s’étaient  pas inscrits dans les 4 
modules nécessaires à l’obtention du 
diplôme. La réelle part de ceux qui ont 
échoué au DAEU est donc de  18.5% en 
ce sens qu’elle ne concerne que ceux 
qui ont passé la totalité des épreuves.
Concernant leur âge lors de 
l’inscription,  il apparait que les 
ajournés ont en moyenne 23 ans et 
sont significativement plus jeunes que 
l’ensemble des non réinscrits (28 ans).
Au niveau de la nationalité, 
l’ajournement apparaît plus important 
chez les sortants de nationalité 
française que chez les sortants de 
nationalité étrangère (respectivement, 
23% et 12.5%).

 Les défaillants  sont majoritaires 
parmi ceux qui n’ont pas obtenu le 
DAEU (30%).  La plus grande part de 
ceux qui n’ont pas validé ce diplôme ne 
résulte pas d’un échec aux épreuves 
mais d’une non présentation aux 
examens. 
Leur moyenne d’âge lors de l’inscription 
est de 31 ans. Elle est donc identique à 
celle de ceux qui ont obtenu le DAEU. 
En ce sens, l’âge n’est donc pas un 
facteur qui permet de discriminer les 
défaillants des admis.
On note, par ailleurs, que les défaillants 
au DAEU à Rennes 2 concernent plus 
les inscrits de nationalité étrangère que 
ceux qui ont la nationalité française 
: 50% des sortants de nationalité 
étrangère sont défaillants contre 29% 
de ceux qui ont la nationalité française.

Résultats au DAEU

(n=92)

% des "sortants 1 an" par tranche d'âge
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 ► 90% sont de nationalité française
10% sont de nationalité étrangère :

  5% viennent du continent européen
  2.5% du continent africain
  2.5% du continent asiatique

57.5% des inscrits au DAEU sont des femmes 
et 42.5% des hommes.

 ► 50% sont nés en région Bretagne

32.5%
7.5%

5%
5%

2.5%

► Ile de France : 7.5%
► Autre région : 30%
► Etranger : 10%

80

(n=32)

► 12.5% n’ont pas assisté à tous les examens 
et n’ont pas obtenu le diplôme. Il s’agit des 
défaillants (n=5)

► 7.5% se sont présentés aux examens 
mais n’ont pas obtenu la moyenne. 

Il s’agit des ajournés (n=3)

Emploi 57%
Recherche d’emploi 35%
Autre 8%

 ► Plus de la moitié occupait un emploi 
avant de s’inscrire au DAEU

(n=40)

Diplôme obtenu avant le DAEU

►  un stagiaire sur 3 avait le niveau bac 
avant le DAEU

 La terminale marque l’arrêt des études pour un tiers des effectifs 
(32.5%). Plus largement, on constate que 57.5% de la population 
enquêtée stoppent leurs études en classes de lycée général 
(7.5% en seconde et 17.5% en première). Cette information 
éclaire par conséquent le fort taux de stagiaires à n’avoir obtenu 
que le brevet des collèges avant d’entamer le DAEU (37%).

 On note également qu’un peu plus d’un étudiant sur 4 est 
titulaire d’un BEP lors de son entrée en DAEU (27%) et 16% d’un 
CAP.

 Enfin, une faible proportion de stagiaires au DAEU déclare 
n’avoir obtenu aucun diplôme (6%).

►  La poursuite d’études plébiscitée comme 
raison d’inscription au DAEU

Raison d’inscription au DAEU
[plusieurs réponses possibles - 
% répondants]

 70% des répondants souhaitaient s’inscrire au DAEU 
dans l’objectif de poursuivre des études après son obtention 
(plusieurs réponses possibles - % calculé sur le nombre 
de répondants). La grande majorité d'entre eux désirait 
entreprendre des études universitaires (68%) et espérait 
principalement obtenir une Licence (40% - Master : 24% et 
Doctorat : 4%).
Les poursuites d’études hors université se concentrent quant 
à elles exclusivement sur les BTS (16%) et les diplômes 
d’Etat (16%).

 Les aspirations strictement professionnelles sont moins 
fréquemment citées : 32.5% visent une reconversion, 2.5% 
souhaitent connaître une évolution de leur poste et autant 
espèrent obtenir un travail grâce au DAEU.

2%

6%

12%

16%

27%

37%

Certificat d'études

Aucun diplôme

Autre diplôme

CAP

BEP

Brevet des collèges

70%

38%

33%
2,5%

32,5%

2,5%

23%

23%
18%

2,5% Poursuivre des études

Défi personnel

Obtenir l'équivalence Bac

Obtenir un travail

Reconversion pro.

Faire évoluer mon poste

Passer un concours

Remise à niveau

Acquérir des connaissances

Autre
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Devenir des stagiaires après le daeu1

►  Un devenir axé sur la poursuite d’études

La poursuite d’études reste la situation la 
plus fréquente quelle que soit la période post 
DAEU : les 2 premiers temps d’observation 
marquent un réel engouement pour les études 
puisqu’au moins la moitié des effectifs s’inscrit 
dans cette situation (6 mois après 55% et 
50% 18 mois après). 30 mois après, le taux 
d’étudiants diminue pour atteindre 42.5%.

Situations des stagiaires 6 mois, 18 mois 
et 30 mois après leur sortie du DAEU

►  L’insertion professionnelle

L’intérêt des répondants pour la sphère professionnelle 
est tout de même non négligeable sur l’ensemble des 
3 périodes post DAEU. En effet, celui-ci se dévoile au 
travers des proportions de la population active, (le cumul 
des effectifs en emploi et en recherche d’emploi). Cette 
dernière représente 40% des effectifs au 1er octobre 2016, 
50% un an plus tard et redescend à 45% au 1er octobre 
2018. Cette baisse s’explique par le nombre accru de 
répondants en autre situation à cette date (12.5%).

Moins d’un quart des effectifs occupe un emploi 6 mois 
après la non-réinscription en DAEU à Rennes 2 (22.5%). 
Cette proportion ne cesse d’augmenter au détriment 
de la poursuite d’études. 30 mois après, on compte 
ainsi une population en emploi équivalente à celle en 
poursuite d’études (respectivement, 40% vs. 42.5%).

55%

22,5%

17,5%

5%

50%

37,5%

12,5%

42,5%

40%

5%

12,5%

Etudes

Emploi

Recherche d'emploi

Autre situation

1er oct. 2016 1er oct. 2017 1er oct. 2018

Etudes

Emploi

Rech. emploi

100% 67%

33%

33%

67%

1er oct. 2016 1er oct. 2017 1er oct. 2018

Etudes

Emploi

Rech. emploi

Autre situation

20%

20%

20%

40%

60%

20%

20%

60%

40%

1er oct. 2016 1er oct. 2017 1er oct. 2018

Etudes

Emploi

Rech. emploi

Autre situation

56%

25%

19%

47%

44%

9%

41%

37%

6%

16%

1er oct. 2016 1er oct. 2017 1er oct. 2018

Les ajournés au DAEU qui ont répondu à 
tous les questionnaires de suivi sont tous en 
poursuite d’études 6 mois après. Il convient 
de rappeler que lors du suivi 1.5 ans (n=51), 
ces derniers étaient autant en emploi qu’en 
études à cette période (43%). Le profil des 
répondants ajournés de la vague 2.5 ans 
est donc à considérer eu égard de ces 
éléments. Ensuite, la poursuite d’études 
s’étiole au fil du temps : 2 tiers en 2017 puis 
un tiers en 2018. 
A côté des études, l’autre partie des effectifs 
se retrouve d’abord, minoritairement, 
en recherche d’emploi en 2017 puis, 
majoritairement, en emploi en 2018.

Les ajournés

Les admis au DAEU sont majoritairement 
en poursuite d’études quelle que soit la 
période post DAEU observée. On compte 
cependant un peu moins d’effectifs 
étudiants en 2017 et 2018 que dans 
l’ensemble de la population (2017 : 47% 
vs. 50% au général et 2018 : 41% vs. 
42.5%). 
Ces diminutions s’effectuent au profit de 
l’emploi en octobre 2017 et de la catégorie 
«autre situation» en 2018.

Les admis
Les défaillants au DAEU font le chemin 
inverse des autres répondants. En effet, 
6 mois après leur sortie du DAEU, ils se 
catégorisent majoritairement en «autre 
situation» (40%). Les poursuites d’études 
deviennent largement majoritaires les 
2 années suivantes (60%). La partie 
consacrée aux poursuites d’études 
éclairera la nature des études entreprises 
et permettra de savoir si ces derniers se 
consacrent à nouveau à l’obtention du 
DAEU.
L’emploi, quant à lui, englobe 40% des 
effectifs 2 ans et demi après.

Les défaillants

Etudes

Emploi

Rech. emploi

Autre situation

56%

25%

19%

47%

44%

9%

41%

37%

6%

16%

1er oct. 2016 1er oct. 2017 1er oct. 2018
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27,5% poursuivent leurs études 
pendant 2 ans et demi :

- 25% ont obtenu le DAEU
- 2,5% étaient ajournés

Répondants de la 
vague 1 - suivi 2 ans et 

demi 
[100%, n=40]

Etudes 
55%

Etudes
35%

Etudes
27,5%

Emploi 
5%

Autre situation
2,5%

Emploi 
15%

Emploi 
7,5%

Etudes
2,5%

Recherche d'emploi
2,5%

Autre situation
2,5%

Recherche d'emploi
5%

Emploi 
5%

Emploi
22,5%

Emploi 
12,5%

Emploi 
10%

Etudes
2,5%

Etudes
5%

Emploi 
2,5%

Recherche d'emploi
2,5%

Recherche d'emploi
5%

Autre situation
5%

Autre situation
5%

Etudes
5%

Etudes
5%

Recherche d'emploi
17,5%

Emploi 
10%

Emploi 
7,5%

Autre situation
2,5%

Recherche d'emploi
2,5%

Emploi 
2,5%

Etudes
5%

Etudes
5%

10% sont en emploi 
pendant 2 ans et demi :

- 7,5% ont obtenu le DAEU
- 2,5% étaient défaillants

►  Déroulé du suivi des répondants de 
la vague 1 - suivi 2 ans et demi

1er octobre 20171er octobre 2016 1er octobre 2018
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Les poursuites d’études après la sortie du daeu2

Nombre d’années de poursuite d’études 
post DAEU

►  Près de 3 quarts des effectifs poursuivent des études 
après le DAEU (72.5%)

Au total, 72.5% des répondants suivis 
pendant 2 ans et demi depuis leur 
sortie de DAEU ont poursuivi des 
études dans ce laps de temps. Les 
durées les plus fréquentes sont de 1 et 
3 ans (respectivement 25% et 27.5%).

Au final, on ne compte que 27.5% des 
effectifs qui ne réalisent pas d’études 
en aval de leur stage au DAEU.

Il apparait cependant beaucoup de 
disparités en fonction des résultats  
obtenus au DAEU.

Les ajournés au DAEU sont les seuls à tous poursuivre des 
études après être sortis de leur stage de préparation au 
DAEU. 
La méthodologie d’enquête mise en œuvre pour cette 
étude définit que la population interrogée est constituée des 
«sortants» du stage au DAEU et non réinscrits au DAEU à 
l’université Rennes 2 l’année d’après. 
Les analyses ultérieures nous renseigneront sur la nature 
des études entreprises en aval de leur formation. On peut, 
en effet, postuler que ces derniers se sont réinscrits au DAEU 
afin de l’obtenir.

La durée de leur poursuite d’études varie indépendamment 
entre 1 et 3 ans (un tiers pour chaque durée).

Les ajournés
Au total, près de 7 admis sur 10 au DAEU poursuivent 
des études en aval de son obtention. La plupart 
s’inscrit dans cette démarche pendant 3 ans (31%).

Les admis se révèlent être ceux qui poursuivent le 
moins leurs études après le DAEU (69% vs. 100% 
des ajournés et 80% des défaillants). Les analyses 
suivantes mettant en exergue l’objectif à l’entrée au 
DAEU et les types de poursuites d’études entreprises 
pourront peut-être éclaircir cet apparent paradoxe 
entre l’obtention d’un diplôme qui donne accès aux 
études supérieures et la moindre fréquence des 
effectifs en poursuite d’études.

Les admis

8 défaillants sur 10 décident de poursuivre des 
études en aval du stage au DAEU qu’ils ont 
effectué à l’université Rennes 2 en 2015/2016.
Cette configuration nous amène également  à 
penser à une possible tentative d’obtention 
ultérieure du diplôme. 

Les poursuites  d’études entreprises par 
les défaillants au DAEU sont quant à elles 
majoritairement axées sur une durée de 2 ans 
(60%).

Les défaillants

3 ans d'études
27,5%

2 ans d'études
20%1 an d'études

25%

Sans poursuite d'études
27,5%

Nombre d’années de poursuite d’études 
en fonction des résultats au DAEU

Admis Ajourné Défaillant

3 ans d'études 31% 33%

2 ans d'études 13% 33% 60%

1 an d’études 25% 33% 20%

Total poursuite 
d’études 69% 100% 80%

Sans poursuite 
d’études 31% 20%
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Les poursuites d’études après la sortie du daeu2

55% Sont en études au 1er octobre 2016 (n=22)

► Près de 6 étudiants sur 10 sont 

inscrits en 1ère année de Licence 

(59%)

Les concours ainsi que les 
préparations aux concours d'entrée en 
école représentent à égalité les 2ème 
types de poursuite d'études les plus 
fréquents (9% chacun - cf. tableau ci 
dessous). 

Admis au 
DAEU

Ajourné 
au DAEU

Défaillant 
au DAEU Total

Licence 1 66,5% 33% 59%

Prépa concours 
d'entrée en école 5,5% 33% 9%

Concours 5,5% 100% 9%

Diplôme d'Etat 
(1ère année) 5,5% 4,5%

DAEU 33% 4,5%

Autre 17% 14%

86% des admis en poursuite d’études et qui 
voulaient obtenir le DAEU dans le but d’acquérir 

une Licence, un Master ou un Doctorat  sont 
inscrits en Licence 1 au 1er octobre 2016. 

Les autres sont en formation 
professionnelle ou passent des 

concours (n=2).

Les ajournés au DAEU représentent 13.5% 
des effectifs en poursuite d’études au 1er 

octobre 2016 (n=3).
Ces derniers se dirigent à parts égales vers 
un DAEU Littéraire en Pays de la Loire,  une 
Licence 1 à l’école des Beaux arts et une 
préparation au concours d’entrée en formation 
de travail social. Ce dernier est le seul ajourné 
à s’orienter vers l’objectif d’un diplôme d’Etat 
qu’il s’était fixé avant l’entrée en DAEU.

Les ajournés

Les admis au DAEU représentent 82% 
des effectifs en poursuite d’études au 
1er octobre 2016 (n=18).
Les 2 tiers d’entre eux s’orientent vers 
la Licence 1. 

Plus de la moitié des admis sont inscrits 
à l’université Rennes 2 au 1er octobre 
2016 (56%) ;  tous en Licence 1. 
La grande majorité d’entre eux valide 
leur 1ère année (70% des réinscrits - cf. 
résultats par mention pages 14 & 15) ; 

20% échouent aux examens et une 
faible part ne s’y est pas rendue (10%)

Parmi les non réinscrits à l’université 
Rennes 2 (44%), un quart poursuit 
ses études en Licence 1. Les autres 
font des formations diverses (diplôme 
d’Etat, formation Montessori, VAE...)

Les admis
Un seul répondant n’ayant pas été aux 
épreuves du DAEU est en situation d’études 
au 1er octobre 2016 (4.5%). Ce dernier  
souhaitait obtenir une Licence en amont de 
sa formation. 6 mois après, il prépare un 
concours de gendarmerie.

Les défaillants

64% sont des femmes
41% étaient en emploi avant le DAEU 

et autant en recherchaient un - 4.5% se déclaraient en «autre situation» 
- 13.5% n’ont pas renseigné leur situation

91% se sont notamment inscrits en DAEU pour poursuivre des études 
(plusieurs réponses possibles - % répondants). Les autres réponses citées sont : 

• défi personnel : 36% 
• reconversion pro. : 32%

• remise à niveau : 27%
• obtenir l’équivalence Bac : 32%

• passer un concours : 23%
• acquérir des connaissances : 14%
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50% Sont en études au 1er octobre 2017 (n=20)

► 6 étudiants sur 10 sont inscrits 

en cycle Licence (n=12)

Le DAEU Littéraire constitue le 
deuxième type de diplôme le plus prisé 
des anciens stagiaires (15%, n=3). 
Enfin, les diplômes d’Etat arrivent sur 
la troisième marche du podium avec 
10% des effectifs (n=2).

Admis au 
DAEU

Ajourné 
au DAEU

Défaillant 
au DAEU Total

Licence 2 53% 40%

Licence 1 27% 20%

DAEU A 100% 15%

Diplôme d'Etat 7% 50% 10%

Diplôme national d'Arts 
plastiques 50% 5%

Formation 6,5% 5%

Titre professionnel 6,5% 5%

Tous les admis en poursuite d’études et qui 
voulaient obtenir le DAEU dans le but d’acquérir 

une Licence, un Master ou un Doctorat  sont 
inscrits en cycle Licence au 1er octobre 2017 

(80% en Licence 2 - 20% en Licence 1).

Les ajournés au DAEU représentent 10% 
des effectifs en poursuite d’études au 1er 

octobre 2017 (n=2).
Ces derniers se dirigent vers un diplôme 
national d’Arts plastiques ou un Diplôme d’Etat 
de moniteur éducateur. Ce dernier  répondant 
s’inscrit donc pleinement dans son projet  «pré 
DAEU» d’obtenir un diplôme d’Etat.

Les ajournés

Les admis au DAEU représentent 75% 
des effectifs en poursuite d’études au 
1er octobre 2017 (n=15).
80% d’entre eux s’inscrivent en cycle 
Licence, et plus spécifiquement en 2ème 
année (53%).
Près des 3  quarts des admis sont 
inscrits à l’université Rennes 2 au 1er 

octobre 2017 (73%) ;  tous en première 
année ou deuxième année de Licence 
(respectivement n=4 et n=7). Leur 
taux de réussite est de 64%. On note 
toutefois que le taux de validation de 

la Licence 2 est bien plus élevé que 
celui de Licence 1 (86% vs. 25%). Les 
étudiants inscrits en première année 
de Licence 1 an et demi après le DAEU 
n’abandonnent pas leurs études mais 
sont ajournés aux examens (75% 
d’entre eux).  
Concernant les non réinscrits (27%), 
seul un répondant est en cycle Licence 
(Licence 2 en Ile de France). Les 
autres effectifs se dispersent à parts 
égales dans d’autres formations. 

Les admis

Les défaillants au DAEU en 2015/2016 
représentent 15% des effectifs en 
poursuite d’études au 1er octobre 2017 
(n=3).
Tous préparent le DAEU Littéraire. Les 
2 tiers se réinscrivent à l’université  
Rennes 2 après un an d’interruption. Le 
stagiaire restant effectue ses études dans 
le Finistère.

Les défaillants

60% sont des femmes
40% étaient en emploi avant le DAEU 

et autant en recherchaient un - 5% se déclaraient en «autre situation» 
- 15% n’ont pas renseigné leur situation

80% se sont notamment inscrits en DAEU pour poursuivre des études 
(plusieurs réponses possibles - % répondants). Les autres réponses citées sont : 

• défi personnel : 40% 
• reconversion pro. : 30%

• remise à niveau : 30%
• obtenir l’équivalence Bac : 25%

• passer un concours : 20%
• acquérir des connaissances : 15%

• obtenir un travail : 5%
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42.5% Sont en études au 1er octobre 2018 (n=17)

► 7 étudiants sur 10 sont inscrits 

en cycle Licence (n=12)

La 3ème année de Licence regroupe 
à elle seule plus de la moitié de 
l’ensemble des effectifs (52.5%). 
Aucun autre type de diplôme ne se 
distingue par la hauteur des effectifs 
qui s’y inscrivent.

Admis au 
DAEU

Ajourné 
au DAEU

Défaillant 
au DAEU Total

Licence 3 54% 100% 33% 52,5%

Licence 2 15% 11,5%

Licence 1 8% 6%

Formation 8% 6%

Diplôme d'Etat 
(2eme année) 8% 6%

DAEU - A 33% 6%

Capacité 33% 6%

Non précisé 7% 6%

Tous les admis en poursuite d’études 
et qui voulaient obtenir le DAEU dans le 

but d’acquérir une Licence, un Master ou un 
Doctorat  sont inscrits en cycle Licence au 1er 
octobre 2018 (87.5% en Licence 3 - 12.5% en 
Licence 2).

Tous les admis qui voulaient une Licence et 
qui sont en études en 2018 l’ont obtenue.

L’effectif ajourné au DAEU en 2015/2016 
représente 6% des effectifs en poursuite 
d’études au 1er octobre 2018.
Ce dernier suit une Licence 3 à l’école des 
Beaux arts dans le Finistère.

Les ajournés

Les admis au DAEU représentent 
76% des effectifs en poursuite 
d’études au 1er octobre 2018 (n=13).
77% d’entre eux s’inscrivent en cycle 
Licence, et plus spécifiquement en 
3ème année (54%).
61.5% des admis sont inscrits à 
l’université Rennes 2 au 1er octobre 
2018 ;  tous en deuxième ou troisième 
année de Licence (respectivement 
n=2 et n=6). Le taux de réussite des 

inscrits à l’université Rennes 2 est de 
100%. Tous ces étudiants valident 
donc leur 2ème ou 3ème année de 
Licence. 
Concernant les non réinscrits 
(38.5%), 2 répondants sont inscrits 
en cycle Licence (soit 40% des non 
réinscrits) : un en Licence 3 et un 
en Licence 1. Les autres effectifs 
se dispersent à parts égales dans 
d’autres formations. 

Les admis

Les défaillants au DAEU en 2015/2016 
représentent 18% des effectifs en poursuite 
d’études au 1er octobre 2018 (n=3).
Un prépare le DAEU à l’université Rennes 2 
mais sera à nouveau défaillant aux examens. 
Un tente d’obtenir une capacité en Droit pour 
poursuivre dans cette discipline par la suite. 
Enfin, un déclare intégrer une Licence 3. Ce 
répondant signalait dans les raisons de son 
inscription au DAEU avoir suivi une formation 
Bac+2 dans le privé. Il n’avait cependant pas fait 
mention d’objectif de poursuite d’études.

Les défaillants

59% sont des femmes
41% étaient en emploi avant le DAEU 

- 35% en recherchaient un - 6% se déclaraient en «autre situation» 
- 18% n’ont pas renseigné leur situation

71% se sont notamment inscrits en DAEU pour poursuivre des études 
(plusieurs réponses possibles - % répondants). Les autres réponses citées sont : 

• défi personnel : 35% 
• reconversion pro. : 29%

• remise à niveau : 29%
• obtenir l’équivalence Bac : 24%

• passer un concours : 24%
• acquérir des connaissances : 6%

• obtenir un travail : 6%
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Emploi stable

Emploi temporaire

56%

33% 11%

CDI/Titulaire de la
fonction publique

CDD/Contractuel
de la fonction
publique
Intérimaire

L’emploi après la sortie du daeu3

22.5% Sont en emploi au 1er octobre 2016 (n=9)

► Les agences intérim (33%), les réponses à une annonce (22.5%) 
ainsi que le réseau professionnel (22.5%) constituent les 3 modes 

d'accès à l'emploi les plus fréquents 
(concours :11%, réseau perso. : 11%)

Ouvrier
22%

Employé
67%

Prof. intermédiaire
11%

PCS

Stabilité

► La qualité des emplois 6 mois après la sortie du DAEU tend à être positive. On 
compte en ce sens un taux d’emploi stable supérieur aux emplois précaires, et 
la majorité exerce à temps complet. Au niveau des Professions et Catégories 
Socioprofessionnelles, la majeure partie est «employé» et près d’un quart 
«ouvrier». 
Il convient cependant de rappeler que le niveau de qualification maximum des 
étudiants à la sortie du DAEU est justement l’équivalence Bac en ce sens qu’ils 
n’ont pas poursuivi d’études après.

89%
11%

Localisation

► 89% des effectifs en emploi ont obtenu 
leur DAEU en 2016 (n=8).
La moitié occupe un emploi stable (- 6 
points par rapport à la moyenne générale), 
le plus fréquemment à temps complet 
(75%). La majorité occupait déjà cet 
emploi avant ou pendant le DAEU (75%).
Au niveau des PCS, les admis sont 
les seuls à être présents  dans les 
catégories «ouvrier» (25%) et «profession 
intermédiaire» (12.5%). Les employés 
ne représentent donc que 62.5% des 
effectifs.

► L’effectif défaillant au DAEU 
en 2016 représente 11% des 
effectifs en emploi au 1er octobre 
2016.
Ce répondant occupe le même 
emploi qu’il avait avant ou 
pendant le DAEU. Il s’agit d’un 
emploi stable à temps complet 
et catégorisé «employé».

cf. tableau 
récapitulatif des apports page 19

Le défaillant au DAEU n’a constaté aucune 
évolution professionnelle 6 mois après la fin de sa 
formation.

83% des admis au DAEU en emploi considèrent 4 
apports de la formation : le DAEU leur a avant tout 
permis d’accéder à d’autres emplois (33%), puis 

d’améliorer leur statut professionnel (17%) 
ou d’accéder à une reconversion (16.5% - 

autre évolution : 16.5%).

Temps de travail

Temps partiel
22%

Temps plein
78%

56% sont des femmes
89% étaient en emploi avant le DAEU 

11% se déclaraient en «autre situation»
78% ont gardé l’emploi qu’ils occupaient avant et pendant le DAEU

22% occupent un nouvel emploi

67% se sont notamment inscrits en DAEU pour poursuivre des études 
(plusieurs réponses possibles - % répondants). Les autres réponses citées sont : 

• défi personnel : 44% 
• reconversion pro. : 44%

• obtenir l’équivalence Bac : 44%
• passer un concours : 33%

• acquérir des connaissances : 33%
• remise à niveau : 22%

• autre : 11%

Les admis

Les défaillants
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37.5% Sont en emploi au 1er octobre 2017 (n=15)

PCS

► Les réponses à une annonce (26%), les agences intérim (13%),  
le réseau professionnel (13%) ainsi que les sites de réseaux 

sociaux professionnels (13%) constituent les 4 modes d'accès à 
l'emploi les plus fréquents 

(concours, réseau perso., candidature spontanée, création ou 
reprise d’entreprise, autre :  7% chacun)

► La qualité des emplois un an et demi après la sortie du DAEU tend à s’améliorer. 
En comparaison avec octobre 2016, le taux d’emploi stable augmente de 11 
points pour atteindre 67%. Les parts de professions intermédiaires (+22 points) 
et d’indépendants (+7 points) suivent la même progression. En parallèle, les 
proportions d’employés et d’ouvriers diminuent fortement (-14 points et -15 
points). La seule régression notable sur la qualité des emplois concerne le 
nombre de travailleurs à temps complet qui baisse entre les 2 périodes (-5 
points).
Ces améliorations peuvent résulter de 2 facteurs : rappelons que 40% des 
effectifs en emploi en 2017 étaient en poursuite d’études en 2016, augmentant 
potentiellement leur niveau de qualification ; d’autres occupaient quant à eux 
déjà un emploi un an avant (13%) et ont pu ainsi voir leurs conditions de travail 
se stabiliser.

Localisation

80%
7%

► 93% des effectifs en emploi ont 
obtenu leur DAEU en 2016 (n=14).
64% occupent un emploi stable (-3 
points par rapport à la moyenne 
générale), le plus fréquemment à 
temps complet (71%). La moitié 
des effectifs déclare qu’il s’agit 
d’un nouvel emploi (29% ont gardé 
l’emploi qu’ils occupaient avant ou 
pendant le DAEU).
Au niveau des PCS, on dénombre 
notamment 50% d’employés et 36% 
de professions intermédiaires.

► L’effectif défaillant au DAEU en 
2016 représente 7% des effectifs en 
emploi au 1er octobre 2017.
Ce répondant occupe le même emploi 
qu’il avait avant et pendant le DAEU. 
Il s’agit d’un emploi stable à temps 
complet et dont la Profession et 
Catégorie Socioprofessionnelle est  
«employé».

Temps de travail

cf. tableau récapitulatif des apports page 19
Le défaillant au DAEU n’a constaté aucune 

évolution professionnelle 1.5 an après la fin de sa 
formation.

78% des admis au DAEU en emploi considèrent 7 
apports de la formation. En ce sens, moins d’admis 
perçoivent un bénéfice (-5 points par rapport à 2016) 
mais ces derniers sont plus diversifiés : accès à 
d’autres emplois (22%), amélioration du statut 
pro.(15%), accès à une reconversion, évolution 

positive du salaire et plus d’autonomie (7% 
chacun), création ou reprise d’entreprise : 

(4%), autre évolution pro. (16%).

Temps partiel
27%

Temps plein
73%

53% sont des femmes
80% étaient en emploi avant le DAEU 

20% étaient en recherche d’emploi
40% étaient en études 6 mois après la sortie du DAEU

33% en emploi et 27% en recherche d’emploi
47% déclarent que leur emploi d’octobre 2017 est nouveau 

33% ont gardé l’emploi qu’ils occupaient avant le DAEU 
 13% leur emploi d’octobre 2016 et  

7% ont repris l’emploi qu’ils occupaient avant le DAEU (avec interruption)
60% se sont notamment inscrits en DAEU pour poursuivre des études 
(plusieurs réponses possibles - % répondants). Les autres réponses citées sont : 

• obtenir l’équivalence Bac : 47% 
• défi personnel : 40%

• passer un concours : 33%
• reconversion pro. : 33%

• acquérir des connaissances : 13%
• remise à niveau : 13%

• faire évoluer son poste : 7%

Les admis

Les défaillants

Ouvrier
7%

Employé
53%

Prof. intermédiaire
33%

Indépendant
7%

► Ile de France  : 6.5%

Stabilité

6.5%

Emploi stable

Emploi temporaire

67%

33%

CDI/Titulaire fonction publique : 60%
Chef d’entreprise, Profession 
libérale, Indépendant : 7%

CDD/Contractuel fonction publique : 13.5%
Intérimaire : 6.5%
Contrat pro. : 6.5%
Apprenti : 6.5%
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PCS

40% Sont en emploi au 1er octobre 2018 (n=16)

Ouvrier
7%

Employé
73%

Prof. intermédiaire
20%

► Les réponses à une annonce (22%),  le réseau professionnel 
(22%) ainsi que les candidatures spontanées (22%) constituent les 

3 modes d'accès à l'emploi les plus fréquents 
(site internet de réseaux pro. : 11% - concours : 11% - réseau 

perso. : 6% - autre :  6%)

Localisation

► La qualité des emplois 2 ans et demi après la sortie du DAEU reste satisfaisante 
mais décline par rapport à l’année d’avant (oct. 2017). En effet, les taux d’emplois 
stables et la part des professions intermédiaires diminuent (respectivement, -4.5 
points et -13 points). De surcroît, on ne constate plus aucun travailleur indépendant 
lors de la dernière période d’observation post DAEU. La part des emplois exercés 
à temps complet est en revanche en augmentation (+8 points par rapport à oct. 
2017).
Les régressions précitées sont susceptibles de trouver leur origine dans 
l’accroissement des effectifs définissant leur emploi d’octobre 2018 comme 
nouveau (+22%).

Temps de travail

► 75% des effectifs en emploi 
ont obtenu leur DAEU en 2016 
(n=12).
67% occupent un emploi stable 
(+4.5 points par rapport à la 
moyenne générale), le plus 
fréquemment à temps complet 
(92%). Les 2 tiers des effectifs 
déclarent qu’il s’agit d’un nouvel 
emploi (1 tiers a gardé l’emploi  
occupé avant ou pendant le 
DAEU).
Au niveau des PCS, le taux 
d’employés est moindre par 
rapport à l’ensemble de la 
population en emploi à cette date 
(67%), et ce au profit du taux de 
professions intermédiaires (25% 
- ouvrier 8%).

Temps partiel
19%Temps plein

81%

cf. tableau récapitulatif des apports page 19

Tous les ajournés estiment des apports de 
la formation de DAEU sur leur emploi (n=2). 5 

apports sont mentionnés, le principal étant l’accès à 
d’autres catégories d’emplois (33% des suffrages).

50% des défaillants (n=1) évoquent un impact positif : 
 celui de se concentrer sur la sphère professionnelle 
après avoir compris que les études ne lui 
correspondaient pas.

85% des admis au DAEU en emploi considèrent 
des apports de la formation 2.5 ans après. 9 

avantages sont cités. Les 3 principaux sont 
l’accès à d’autres emploi, la reconversion 

et l’amélioration du statut professionnel 
(15% chacun).

56% sont des femmes
62.5% étaient en emploi avant le DAEU 

31.5% étaient en recherche d’emploi - 6% en «autre situation»
25% étaient en emploi depuis leur sortie du DAEU

12.5% étaient en études et 6% en recherche d’emploi...
69% déclarent que leur emploi d’octobre 2018 est nouveau 

19% ont gardé l’emploi qu’ils occupaient avant le DAEU - 
12% leur emploi pendant le DAEU

69% se sont notamment inscrits en DAEU pour poursuivre des études 
(plusieurs réponses possibles - % répondants). Les autres réponses citées sont : 

• défi personnel : 50% 
• obtenir l’équivalence Bac : 44% 

• reconversion pro. : 37.5%
• acquérir des connaissances : 31%

• passer un concours : 25%
• remise à niveau : 19%

• faire évoluer son poste : 6%

Les admis ► 12.5% des effectifs en emploi en 2018 étaient 
défaillants au DAEU en 2016 (=2).
Un a gardé son emploi d’avant le DAEU (emploi 
stable, à temps plein en oct. 2016 et 2017 puis à 
temps partiel en 2018). Un était en poursuite d’études 
en 2016 (non validée), puis en recherche d’emploi en 
2017. En octobre 2018, ce dernier occupe un emploi 
stable à temps plein.

Les défaillants

Stabilité

Emploi stable

Emploi temporaire

62,5%

37,5%

CDI/Titulaire fonction publique : 62.5%

CDD/Contractuel fonction publique : 31.5%
Intérimaire : 6%

80%
7%

6.5%

► 12.5% des effectifs en emploi en 2018 étaient 
ajournés au DAEU en 2016 (=2).
Un était en études en 2016 et 2017 pour obtenir un 
diplôme d’Etat de moniteur éducateur (résultat non 
connu). En 2018, ce répondant occupe un emploi  
temporaire à temps partiel.
Un a retenté le DAEU A en 2016 (résultat non 
connu), puis était en recherche d’emploi en 2017. 
En 2018, ce dernier occupe un emploi temporaire 
à temps partiel.

Les ajournés

6.5%
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Récapitulatif des apports perçus au niveau de l’emploi

► Au total,  60% des répondants de la vague 1 - suivi 2 ans et demi ont occupé un emploi post DAEU en octobre 2016, 2017 ou 
2018 (n=24). On compte, parmi ces derniers, 20 admis au DAEU (83%), 2 défaillants (8.5%) et autant d’ajournés.

• Au niveau global, l’apport de la formation de DAEU le plus communément partagé est l’accès à d’autres 
catégories d’emploi. Indépendamment du résultat au DAEU, ce bénéfice est en effet perçu par la moitié 
des effectifs. Au niveau infra, on constate que la moitié des admis et la totalité des ajournés perçoivent 
ce bénéfice.

• Deux autres bénéfices de la formation au DAEU se distinguent au niveau global : l’amélioration du statut 
professionnel et la reconversion (29% chacun). Ces apports sont presque exclusivement constatés par 
la population des admis au DAEU (respectivement, 35% et 30% d’entre eux).

Nb de 
répondants % répondants

Nb de 
répondants 

admis

% répondants 
admis

Nb de 
répondants 
défaillants

% répondants 
défaillants

Nb de 
répondants 

ajournés

% répondants 
ajournés

Accéder à d'autres emplois 12 50% 10 50% 2 100%

Aucune évolution 
professionnelle 8 33% 7 35% 1 50%

Améliorer son statut pro. 7 29% 7 35%

Reconversion 7 29% 6 30% 1 50%

Autre évolution pro. 5 21% 4 20% 1 50%

Changement d'employeur 3 13% 2 10% 1 50%

+ d'autonomie et de 
responsabilité 3 13% 3 15%

Evolution positive du salaire 3 13% 3 15%

Possibilité de mobilité 
professionnelle 2 8% 1 5% 1 50%

Trouver un emploi 1 4% 1 50%

Création, reprise 
d'entreprise 1 4% 1 5%

Ajournés (n=2)Admis (n=20) Défaillants (=2)Total (n=24)

Tableau basé sur les apports validés par chaque répondant au moins une fois en emploi sur les 3 périodes post DAEU. 
Chaque répondant peut cocher plusieurs apports, et ce, en 2016,  2017 ou 2018. Un apport cité plusieurs fois par le même répondant sur des périodes 
post DAEU différentes ne sera comptabilisé qu’une seule fois pour ce répondant. 

Exemple : 

• Répondant A en emploi que en 2017 Apport cité : «accéder à d’autres emplois» 1 apport comptabilisé : «accéder à d’autres emplois»

• Répondant B en emploi en 2017 et 2018 Apports cités  2017 : «accéder à d’autres emplois» , «Reconversion» + Apport cité  2018 : 
«accéder à d’autres emplois» 2 apports comptabilisés : «accéder à d’autres emplois» (1) et «Reconversion» (1)
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Avant le DAEU

13 effectifs de la 
vague 1 - suivi 2,5 

ans souhaitaient une 
reconversion 

professionnelle grâce 
au DAEU (32,5%)

Après le DAEU

8 ont occupé un 
emploi post DAEU 

(2016, 2017 ou 2018)
(8/13 = 61,5%) 

Après le DAEU

4 estiment une 
reconversion 

professionnelle 
possible 

(4/8=50%)

2 d'entre eux ont  
changé d'emploi 
après le DAEU 

(2/8=25%)

Focus sur la reconversion professionnelle

► 61.5% de ceux qui souhaitaient obtenir le DAEU dans l’objectif d’une reconversion professionnelle ont occupé un emploi après 
la formation, que ce soit en octobre 2016, 2017 ou 2018. Parmi ces derniers, la moitié estime toujours que cette reconversion est 
possible en aval du DAEU. Mais seulement un quart, admis au DAEU , est passé à la pratique en changeant de travail :

• L’un était en recherche d’emploi avant d’entrer en préparation au DAEU à l’université Rennes 2. Il mentionne 
avoir d’abord préparé un concours en octobre 2016 puis a tenté une 1ere année de Licence d’Administration 
Economique et Sociale à l’université Rennes 2 en 2017 (ajourné). 2 ans et demi après le DAEU,  ce répondant 
indique occuper un nouvel emploi par le biais d’un concours et exerce dès lors en tant qu’agent administratif 
des finances publiques à temps plein. Il reconnait la reconversion professionnelle comme un bénéfice du 
DAEU. 

• L’autre occupait un emploi stable à temps complet en tant qu’agent de restauration dans le secteur public 
en amont du DAEU. 6 mois après le DAEU, il entre en Licence 1 de Géographie à Rennes 2 (ajourné). En 
octobre 2017, soit un an et demi après le DAEU, il exerce un nouvel emploi stable à temps plein dans le 
secteur public en tant qu’assistant de scolarité. En octobre 2018, ce répondant déclare exercer un nouvel 
emploi stable d’adjoint administratif dans le secteur public. Il mentionne qu’il a accédé à son emploi par le 
biais d’une reconversion professionnelle et qualifie la reconversion comme un apport de la formation de 
DAEU. 

Focus sur les apports non attendus du daeu 
au niveau de l’emploi

► 62.5% des effectifs ayant occupé un emploi 
en octobre 2016, 2017 ou 2018 ne s’attendaient 
pas à un bénéfice du DAEU sur la dimension de 
l’emploi en amont de la formation (n=15/24). Au 
final, 60% d’entre eux concèdent des apports 
professionnels de la formation a posteriori 
(n=9/15). L’accès à d’autres emplois ainsi que 
l’amélioration du statut professionnel sont les 
deux bénéfices les plus cités (respectivement, 
67% et 33%). 

Apports non attendus en amont 
du DAEU mais perçus en aval du 

DAEU

Nb de répondants par 
apport ! plusieurs réponses 

possibles

% de répondants par 
apport ! plusieurs 

réponses possibles

Accéder à d'autres emplois 6 67%
Autre évolution pro. 4 44%
Améliorer son statut pro. 3 33%
Reconversion 2 22%
Changement d'employeur 2 22%
Trouver un emploi 1 11%
+ d'autonomie et de responsabilité 1 11%
Evolution positive du salaire 1 11%
Création, reprise d'entreprise 1 11%
Possibilité de mobilité pro. 1 11%
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lA RECHERCHE D’EMPLOI après le daeu4

17.5% sont en recherche d’emploi au 1er octobre 
2016 (n=7 dont 6 admis et 1 défaillant)

Périmètre de la recherche

► Le périmètre de 
la recherche tend à 
s’étendre avec le temps 
Seuls 14% des effectifs 
prospectent au niveau 
national en 2016 ; 20% 
en octobre 2017 puis 
50% en 2018. 

1er oct. 2018 
►Tous ont obtenu 
leur DAEU en 2016 
(n=2)
Ces derniers 
recherchent un 
emploi depuis 4 et 6 
mois.
S’agissant de leur 
situation depuis la 
sortie du DAEU, 
aucun d’entre eux 
ne s’est déclaré en 
recherche d’emploi 
en octobres 2016 et 
2017.

► L’autre occupait 
un emploi stable en 
tant qu’ouvrier en 
2017 et 2018. Ce 
dernier mentionne 
également avoir 
tenté d’obtenir un 
titre professionnel 
en logistique lors 
de la deuxième 
année post DAEU 
(résultat non 
connu).

► L’un était en 
études de Licence 
1 Anglais à Rennes 
2 en octobre 
2016 mais ne 
l’a pas validée. 
Ce répondant a 
ensuite occupé un 
poste d’employé 
de restauration 
en contrat  de 
professionnalisation 
en octobre 2017.

Durée de la recherche ► Les durées médianes de  
recherche d’emploi sont de 5 mois 
en octobre 2016 et 2018 et de 12 
mois en octobre 2017.

12.5% sont en recherche d’emploi au 1er octobre 
2017 (n=5 dont 3 admis, 1 défaillant et 1 ajourné)

En 2016,

 14% des effectifs en 
recherche d’emploi , admis 

au DAEU, estimaient un bénéfice 
de la formation dans la recherche 

d’emploi (n=1/7). Les apports perçus 
relevaient essentiellement de la dimension 
personnelle («meilleure estime de 

soi» & «retrouver une dynamique 
constructive») ainsi qu’un 

élargissement du champ de 
recherche d’emploi.

LES bénéfices de la formation au DAEU 
essentiellement perçus par les admis
! Plusieurs réponses possibles

%  ► apport perçu par un défaillant au DAEU
%  ► apports perçus par les admis au DAEU

En 2017,

 80% des effectifs en recherche 
d’emploi jugeaient bénéfiques les apports 

de la formation pour leur situation (n=4/5).
Les principaux apports se centrent  sur une 

meilleure estime de soi et l’insertion dans une 
dynamique constructive (40%). On note que l’aide à la 
rédaction de CV et lettre de motivation n’est cochée 

que par un répondant défaillant au DAEU. Les 
autres apports ne sont perçus que par des 

admis.

Tous sont des hommes
Tous étaient en emploi avant le DAEU 

50% étaient en emploi en oct. 2016 puis en études en oct. 2017
50% étaient en études en oct. 2016 puis en emploi en oct. 2017

Tous se sont notamment inscrits en DAEU pour 
poursuivre des études 

(plusieurs réponses possibles - % répondants). 
Les autres réponses citées sont : 

• reconversion pro. : 50%

Local

Départemental

Régional

National (hors Ile de France)

International

43%

43%

14%

20%

40%

20%

20%

50%

50%

oct. 2016 oct. 2017 oct. 2018

5% Sont en recherche d’emploi au 1er octobre 2018 (n=2)

En 2018,

 La totalité des répondants en 
recherche d’emploi, tous admis au DAEU,, 

estiment que la formation les aide dans leur 
recherche d’emploi (n=2/2). Les bénéfices qu’ils y 

voient se concentrent unanimement sur la rédaction 
de CV et lettre de motivation ainsi que sur la confiance 
en soi. Les autres apports ne sont perçus que par un 

seul et même admis.

oct. 
2016

oct. 
2017

oct. 
2018

Rédaction de CV et 
lettre de motivation 20% 100%

Expression orale 
lors des entretiens 20% 50%

Meilleure estime / 
confiance en soi 14% 40% 100%

Retrouver une 
dynamique 
constructive

14% 40% 50%

Elargir mon champ 
de recherche 
d’emploi

14% 20% 50%

0%

33%

67%

20% 20%

40%

20%

50% 50%
oct. 2016

oct. 2017

oct. 2018
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►  Le s  poursu i te  d ’ e tudes

	 ►	Les non admis au DAEU - 20% des effectifs de la vague 1  
- suivi 2 ans et demi sont défaillants (n=5) ou ajournés  
(n=3) au DAEU en 2016. L’enquête longitudinale nous 
apprend que plus de la moitié d’entre eux persévèrent quant à 
son obtention (57%, n=4). Ceux qui retentent leur chance sont 
majoritairement des défaillants (n=3) et se réinscrivent le plus 
souvent après une interruption d’un an dans cette formation 
(i.e. en octobre 2017, n=3 soit 75%). Au total, la moitié 
des poursuites d’études en DAEU s’effectue à l’université  
Rennes 2 (n=2). Ces derniers seront de nouveau défaillants.

 ►	Les admis au DAEU - 80% des effectifs de la vague 1 
suivi 2.5 ans ont obtenu leur DAEU (n=32). Ces derniers 
sont majoritairement en études quelle que soit la période 
post DAEU. Les taux d’études diminuent cependant 
progressivement (2016 : 56% - 2017 : 47% - 2018 : 41%). 
Paradoxalement,  en comparaison de leurs camarades 
défaillants ou ajournés au DAEU, les admis sont ceux qui 
poursuivent le moins leurs études (69% d’entre eux vs. 100% 
des ajournés et 80% des défaillants). La plupart intègre 
un cursus Licence avec des taux supérieurs à la moyenne 
générale observée (chronologiquement, 66.5%, 80% et 77%). 

 Concernant l’atteinte des objectifs fixés par les stagiaires 
lors de leur entrée en DAEU, il apparait que tous les admis 
en poursuite d’études qui souhaitaient obtenir une Licence 
l’ont finalement obtenu 2.5 ans après. De même, les admis 
«étudiants» qui souhaitaient obtenir un Master ou un Doctorat 
sont eux aussi tous inscrits en cycle Licence. La réalisation de 
leur projet semble donc s’inscrire dans la réalité.

 Les effectifs de la vague 1 - suivi 2 an et demi se sont 
majoritairement inscrits au DAEU dans l’optique d’une 
poursuite d’études (70%). Le suivi de cette population 
atteste de la concrétisation de cette démarche. En effet, près 
des 3 quarts des effectifs poursuivent des études en aval de 
du DAEU (72.5%), la plupart du temps pour une durée de 
3 ans (27.5%). La Licence se révèle être le cursus le plus 
prisé des étudiants, et ce, indépendamment des périodes 
d’observation post DAEU (59% en 2016 - 60% en 2017 et 
70% en 2018). 

 

►  L ’ emplo i

 Les bénéfices de la formation au DAEU 
d’ordre professionnel étaient attendus par 
38.5% des répondants. La perspective 
la plus citée consistait en une chance de 
reconversion (32.5%). L’impact attendu sur 
les conditions d’exercice s’avérait quant à 
lui extrêmement peu évoqué comme raison 
d’inscription au DAEU (évolution du poste : 
2.5%) ; de même le  fait d’accéder à l’emploi 
grâce au DAEU  ne constituait une attente 
que pour une infime partie des effectifs 
(2.5% également).

 ► Les apports de la formation de DAEU 
sur le niveau professionnel ne sont 
évoqués que par les admis 6 mois 
et 18 mois après le DAEU. 30 mois 
après, les bénéfices sont également 
perçus par des effectifs défaillants et 
ajournés, bien que peu nombreux en 
emploi.

 Les admis sont nombreux à estimer 
des bénéfices (2016 : 83%, 2017 : 
78%, 2018 : 85%). Ces derniers 
centrent davantage  l’intérêt du 
diplôme sur la possibilité d’accéder 
à d’autres catégories d’emplois 
(chronologiquement, 33%, 22% et 
15%). 

 Concernant l’atteinte des objectifs, on 
observe un décalage entre l’attente 
exprimée d’une reconversion en 
amont du DAEU et les apports   perçus 
en aval : 4 effectifs sur 8 visant une 
reconversion la jugent possible à 
posteriori (50%), mais seulement 2 
d’entre eux ont effectivement changé 
d’emploi depuis l’obtention du DAEU 
(2/8=25%). En revanche, on constate 
également que l’ensemble  des effectifs 
qui n’avait pas d’attente professionnelle 
avant le DAEU en perçoit 
majoritairement en aval (9/15 =60%). 

 Près d’un quart des effectifs de la vague 1  
- suivi 2.5 ans sont en emploi 6 mois 
après le DAEU (22.5%). Cette proportion 
ne cesse d’augmenter pour atteindre 40% 
2 ans et demi après.

 L’analyse des principales caractéristiques 
des emplois montre une amélioration entre 
octobre 2016 et 2017 sur la stabilité et le 
niveau de qualification. A l’inverse, 2 ans 
et demi après la préparation au DAEU, 
on constate un recul sur ces deux mêmes 
caractéristiques. Cette particularité est 
certainement à corréler avec le nombre 
important de personnes qui occupent un 
nouvel emploi à cette période (69% vs.   
12% en 2016 et 47% en 2017).

►  La  r echerche 
d ’ emplo i

 ► Les apports du DAEU, 
à l’instar de l’emploi, sont 
constatés progressivement 
au fur et à mesure du temps : 
14% des effectifs en recherche 
d’emploi percevaient un 
bénéfice en 2016, puis 80% 
et enfin, 100%. L’apport 
communément constaté 
au cours des 3 périodes 
post DAEU est celui d’une 
meilleure estime, confiance 
en soi.

 Une minorité des effectifs 
sont en recherche d’emploi 
au cours des 3 périodes 
d’observation post DAEU 
(17.5% en 2016, 12.5% en 
2017 et 5% en 2018). 

 La faiblesse des effectifs 
en fonction des admissions 
au DAEU ne permet pas 
de généraliser les résultats 
décrits au niveau de 
l’échantillon de répondants à 
l’ensemble de la population 
parente.
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